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Atelier sur les enjeux et les perspectives des appuis à la formation professionnelle

Luxembourg, 30 juin et 1er juillet 2009

Fiche de données synthétiques

	BURKINA FASO

	Institution
	PROJET BKF/011 Appui à la 

formation professionnelle élémentaire

	Personnes de contact
	Jean-Marie BADO, Directeur national

Jacques ISNARD, Conseiller technique principal


	Données de base sur l’économie du pays

	Taux de croissance sur les cinq dernières années


	5% environ en moyenne, avec une pointe à 7,1% en 2005 et une chute à 4% en 2007

De 1990 à 2007, Croissance du PIB /hbt : 2,5% en moyenne

	PIB global, par secteur d’activité, par habitant


	PIB 2007 par habitant : 472 USD

Primaire 26,6% du PIB

Secondaire : 22,5%

Tertiaire : 50,9% du PIB

	Classement IDH


	173ème rang mondial (gain de 3 rangs sur l’année précédente).

	Taux d’activité, de chômage


	7,8% en milieu rural, 17,7% en milieu urbain, selon les estimations des indicateurs du CSLP en 2007. 

La frange des 15-24 ans atteint 29% de chômeurs. 

N.B. Les moins de 15 ans représentent 48,2% de la population.

	Répartition des emplois par secteur d’activité


	87% de la population vit en milieu rural.

L’artisanat représente 960 000 emplois et 30% du PIB.


	Première partie : Education/ETFP et financement de la FP



	1. Données de base du sous-secteur

	Taux bruts et nets de scolarisation primaire


	66,5 en 2007, dont 61 pour les filles

36% achèveront le primaire (32,4 pour les filles)

Hommes 2000-2007 : TBS 66 – TNS 52

Femmes 2000-2007 : TBS 54 – TNS 42

(Source UNICEF)
Mais 69% des jeunes demandeurs d’emploi sont soit illettrés, soit du niveau certificat d’études primaires, soit sans qualification professionnelle (niveau BEPC), selon l’ONEF.

	Taux de scolarisation secondaire

	Hommes 2000-2007 : TBS 17 – TNS 14

Femmes 2000-2007 : TBS 14 – TNS 10

(Source UNICEF)

	Taux de scolarisation dans l’ETFP


	1,44% en 2004 (hors apprentissage informel)

	Types de dispositifs EFTP mis en œuvre (formation résidentielle, en alternance ou en apprentissage) et répartition des jeunes par type de dispositif
	Formation par apprentissage très répandue mais très méconnue.

C’est le principal dispositif de formation.

Formation en alternance : théoriquement, elle concerne tous les apprenants de la formation professionnelle. En réalité, dans de nombreux métiers il est difficile de trouver des maîtres d’apprentissage capables et désireux d’encadrer les apprenants.

La formation résidentielle concerne davantage le dispositif du MESSRS (ministère des enseignements secondaire, supérieur et de la recherche scientifique) ainsi que les établissements privés sous sa tutelle. 

400 établissements dans ce domaine, dont 78% sont privés. 

	Pourcentage global des dépenses d’EFTP par rapport aux dépenses de l’éducation
	4,2% des dépenses d’éducation sont consacrés à l’EFTP (tous ministères confondus, y compris défense, santé, etc.)

1,8% des dépenses courantes de l’éducation (MESSRS et MEBA) sont consacrés à l’EFTP, et 3,7 % des dépenses incluant les investissements.

	Répartition des dépenses et, si possible, coûts unitaires par type de dispositif 


	En 2008, le TOF indique 1,46 milliards de FCFA pour les dépenses courantes en faveur de l’EFTP, dont 7% pour la matière d’œuvre, 3% pour les vacataires, 20% pour les enseignants, 56% pour le fonctionnement de l’institut des sciences et 13% en frais de scolarité versés aux établissements privés qui accueillent des élèves venus du public.

A cette somme s’ajoutent 972 M° en investissements.

	2. Enjeux politiques et stratégiques du financement.

	Présentez en dix lignes les grandes caractéristiques de l’EFTP de votre pays 


	L’EFTP est en grande difficulté : Il se caractérise par une insuffisance de l’offre et une grande disparité (sexe et région). Le dispositif privé est largement axé sur l’apprentissage dans l’informel, dont l’un des effets est de reproduire des générations d’artisans incapables d’évoluer dans leur métier. Les établissements privés fonctionnent de façon très inégale, et sont enclins à réduire leurs coûts en matière d’œuvre et en équipements pédagogiques, pour proposer des prix de formation acceptables par le marché.

Deux ministères, pour l’essentiel, sont en charge de l’EFTP. Le MESSRS met en place un dispositif axé sur l’enseignement technique et professionnel (CAP, BEP, Bac pro), l’autre (MJE) s’appuie sur l’Agence nationale pour l’Emploi (ANPE) pour mettre en place des formations qualifiantes (CQP, certificat de qualification professionnelle). D’autres ministères techniques mettent en jeu leur propre dispositif (agriculture, santé, action sociale, etc.)

	Indiquez brièvement les stratégies et politiques de développement de l’EFTP en cours et les résultats escomptés


	Le Document de politique nationale adopté en 2008 donne une orientation stratégique à l’ensemble des acteurs, privés et publics. Il fait une large place à l’approche par compétences, ce qui signifie que le dispositif du ministère chargé de l’enseignement doit évoluer pour intégrer plus de présence en atelier pour ses apprenants (au passage, cela implique aussi moins d’heures d’enseignement général). Une large place est faite, dans la réflexion en cours, aux passerelles à établir entre les dispositifs (CQP et CAP, notamment).

	Indiquez deux ou trois actions prioritaires qu’il faudrait financer pour répondre à la demande économique et sociale et rendre soutenable/durable le développement de l’EFTP

	L’EFTP doit sortir de la contradiction entre un enseignement trop cher pour être socialement efficace, ou trop général pour être techniquement et économiquement acceptable. 

Pour cela, l’Etat doit apporter aux établissements capables de produire une offre de qualité, des aides financières susceptibles d’abaisser le coût de la scolarité. 

L’abaissement des coûts devra permettre l’augmentation des effectifs, qui, à son tour, permet d’abaisser le coût unitaire de façon durable.

L’autre axe à renforcer en priorité est l’adéquation avec les besoins du marché du travail (un certain nombre de centres continuent de produire des diplômés inadaptés, par suite d’une mauvaise information et analyse des familles).

	Identifiez deux ou trois contraintes qui vous paraissent menacer une politique de financement soutenable de l’EFTP


	La première contrainte est celle du pilotage de l’ensemble du dispositif : cette nécessité, réaffirmée par le Document de politique nationale, n’a pas encore abouti à la présentation d’un schéma directeur et d’un plan d’action pluriannuel qui sont pourtant indispensables pour donner la direction.

La faiblesse des organisations professionnelles est un frein : ce sont elles, en effet, qui seraient fondées à prendre en charge le pilotage des créations et l’harmonisation des filières. Elles devraient aussi, idéalement, couvrir une part des coûts de la formation de leurs futurs membres.

Le FAFPA (fonds d’appui à la formation professionnelle et à l’apprentissage) a vocation à appuyer la formation continue (sur la base, idéalement, de la Taxe patronale d’apprentissage, TPA, de 4% sur les salaires). Le dispositif de formation initiale reste donc à financer.

La politique en cours d’élaboration fait la part belle à l’autonomie de gestion des établissements et à leur capacité à générer des recettes à partir de leurs propres productions. Cette perspective est liée à une évolution considérable des mentalités, mais aussi à des investissements conséquents qui permettront aux centres de se situer à la pointe de la technologie dans leurs métiers.


	Deuxième partie : Réformes institutionnelles et gestion des centres de formation.


	1. Présentation des centres de formation

	Cadre institutionnel et juridique 


	Réforme du système éducatif en cours

Une loi d’orientation de l’éducation adoptée ;  

Une politique nationale d’enseignement et de formation techniques et professionnels définit les grandes orientations et le périmètre. 

· l’enseignement secondaire technique et professionnel dispensé dans les lycées et collèges techniques et professionnels ; 

· l’enseignement supérieur technique et professionnel dispensé dans les universités, les grandes écoles et les instituts supérieurs ; 

· les formations aux professions dispensées dans les écoles et centres spécialisés privés et publics ; 

· les formations, de caractère non formel, dispensées dans les centres de formation professionnelle et les centres d’apprentissage publics et privés ; 

· la formation continue des travailleurs. 

Le dispositif d’apprentissage est en cours de normalisation avec la création récente du CQP et la contribution du projet BKF/011. Deux cahiers des charges définissent le cadre d’intervention du privé. 

	Gestion technique et financière des dispositifs de formation


	Plusieurs dispositifs pilotés par plusieurs départements dont les principaux sont l’éducation, l’emploi et l’agriculture. Plusieurs départements ont en charge la formation de leurs ressources humaines. 

Plusieurs sources de financement : 

Pour les structures publiques : l’Etat finance les investissements et partiellement le fonctionnement (personnel enseignant, le personnel d’encadrement, la matière d’œuvre, etc.). Un fonds national est crée pour le financement de la formation professionnelle continue.

Pour le privé, c’est une activité purement lucrative. Le privé bénéficie cependant d’une contribution de l’Etat pour le fonctionnement à travers une convention contre l’affectation d’élèves.

Les partenaires au développement qui interviennent de façon ponctuelle à travers des projets de développement dans le domaine. Leur contribution touche les investissements et le fonctionnement.

	Productions des services de formation (organisations, acteurs) 


	Faible réseau d’établissements et centres de formation (401 publics et privés, formels et non formels). Très faibles effectifs d’apprenants, difficultés d’insertion des apprenants, déficit en personnel prononcé, faible implication des professionnels dans le dispositif, inadaptation et insuffisance du matériel didactique et des équipements,  

la définition d’un axe prioritaire dans le programme quinquennal du Président du Faso en faveur du développement de l’enseignement technique et de la formation professionnelle à travers la définition de la carte scolaire : un lycée professionnel ou un lycée technique par région ; un collège d’enseignement technique ou un centre de formation professionnelle par province ;

création de fonds de financement de la formation professionnelle

	Partenariat avec le secteur privé de la formation, les organisations professionnelles et les entreprises 


	On retrouve le privé laïc et le privé confessionnel (catholique, protestant, medersa). Deux protocoles d’accord lient l’Etat et le secteur privé (laïc et catholique) de la formation portant sur la réduction de la contribution des parents suite à la crise financière.  Un cadre de collaboration avec le secteur privé portant sur l’affectation d’élèves dans les structures privées est créé. 

Les entreprises et les organisations professionnelles interviennent dans le domaine de la formation à travers l’élaboration des référentiels de formation. Dans le domaine de l’apprentissage, un cadre de concertation est crée pour gérer les difficultés relatives à la présence des apprenants dans les entreprises et ateliers. 

Il faut noter que certaines entreprises ont entrepris de mettre en place leur propre dispositif de formation. Dans le domaine de la formation professionnelle continue, on note une forte présence de cabinets de formation essentiellement dans le domaine de la gestion des ressources humaines, du management, etc.

	Information, suivi-évaluation et mécanismes de régulation de la production (orientation du secteur et correction des écarts) 

	Le document de politique prévoit la création d’un cadre de concertation pour gérer les questions d’orientations. 

Le système d’information sur le secteur est très embryonnaire. On note la présence de l’ONEF, qui fait un travail de collecte d’informations sur la formation professionnelle. Le système éducatif, depuis près d’un an a également entrepris l’élargissement de son périmètre et couvre selon la CITE (Classification internationale type de l’éducation), l’enseignement technique et professionnel et les structures de formations professionnelles. 

	2. Description des réformes envisagées et/ou mises en œuvre 

	Cadre institutionnel et juridique 


	Elaboration d’un schéma directeur et d’un plan d’action pluriannuel. 

Désignation d’une coordination du sous-secteur EFTP 

Création d’un cadre de concertation. 

Adoption d’un statut intégrant l’autonomie de gestion, la mutualisation des ressources

Relecture des cahiers de charges en cours 

	Gestion technique et financière des dispositifs de formation


	Financement direct à travers la création d’une ligne budgétaire conséquente pour l’EFTP

Mise à contribution des collectivités territoriales

Mise en place de mécanismes d’autofinancement

Création d’unités de production ou centre de ressources à caractère pédagogique

	Productions des services de formation (organisations, acteurs et coûts unitaires) 


	Adoption de l’APC (Approche par compétences) dans la réforme du système éducatif. Evolution de la logique d’offre de formation à la demande de formation

Mise en œuvre de mécanismes d’insertion en lien avec la politique de l’emploi

Mise en place de dispositifs nationaux de reconnaissance des compétences acquises de manière formelle, non formelle et informelle
Mise en place d’un système adapté de formation continue

	Partenariat avec le secteur privé de la formation, les organisations professionnelles et les entreprises 
	Création d’un cadre de concertation avec les organisations professionnelles

Mise en œuvre de partenariats de cofinancement public/privé dans des domaines de formation et de qualification



	Information, suivi évaluation et mécanismes de régulation de la production (orientation du secteur et correction des écarts) 

	Création d’une base de données sur l’ETFP ; 

Renforcement de la structure d’encadrement, 

Mise en place d’une ingénierie de formation (pédagogie et des systèmes de formation)


	3. Principales contraintes rencontrées dans la définition et la mise en œuvre des changements

	Cadre institutionnel et juridique 


	La première contrainte demeure le retard pris dans la rédaction et la mise en œuvre du schéma directeur et du plan d’action de la politique nationale de l’EFTP.

Les 13 centres dépendant de l’ANPE (qui est un établissement public à caractère économique, dont la Direction générale jouit d’une certaine autonomie) sont prisonniers de leur statut qui leur interdit de générer des recettes pour leur compte, mais les oblige à les reverser au compte de l’ANPE auprès du Trésor Public. Cette perspective suffit dans la plupart des cas à justifier la démobilisation des établissements. 

Il existe également un certain flou, dans le secteur de l’enseignement privé, entre les tutelles. Les formations diplômantes sont sous la tutelle du MESSRS, mais pour les autres formations, la ligne de démarcation entre le MESSRS et le MJE est parfois difficile à discerner.

	Gestion technique et financière des dispositifs de formation


	Sur ce thème également, le problème de l’autonomie des centres de formation de l’ANPE se pose, mais cette fois sous l’angle de la capacité des responsables locaux en matière de gestion, et plus encore en matière de marketing. Les centres peuvent s’étouffer dans un piège consistant à refaire chaque année les mêmes formations, avec de moins en moins d’apprenants et, de ce fait, de moins en moins de chances d’insertion en raison de la dégradation de la formation qui s’ensuit.

	Productions des services de formation (organisations, acteurs et coûts) 


	Le dispositif public est actuellement, de façon caricaturale, partagé entre l’enseignement technique, trop isolé du monde de l’entreprise, et qui concerne un faible nombre d’établissements et de filières de formation, d’une part, et de l’autre la formation dispensée par l’ANPE, souvent dans des conditions de grande précarité, bloquée par la lourdeur du système et par les contraintes financières.

La volonté très encourageante, affichée par le GET/FC (Groupement des établissements techniques pour la formation continue) de mettre en place un dispositif de services performants au sein même des établissements publics est cependant insuffisamment relayée par les enseignants, les organisations professionnelles et les entreprises clientes.

Le fait marquant est le démarrage du programme de formation aux métiers, plus connu sous le vocable de programme 10 000 jeunes, qui ambitionne de former très rapidement des jeunes sans emploi au sein des centres de l’ANPE, en trois modules de trois mois. Dans l’état actuel du programme, le doute est permis quant à la solidité de cette formation de masse, dans un pays où les artisans issus de l’apprentissage constituent déjà une large part de l’offre de services, aggravant ainsi le problème de l’inadéquation des compétences avec les besoins réels du marché.

	Partenariat avec le secteur privé de la formation, les organisations professionnelles et les entreprises 


	Le secteur privé de la formation est constitué de deux types d’établissements : les congrégations religieuses sont historiquement impliquées dans la création des établissements qui constituent le haut de gamme, en particulier grâce à la vision à long terme qui est le corollaire de leur intervention. Les établissements privés à vocation lucrative sont, par définition, plus modestes et plus orientés vers des filières moins coûteuses en investissements. Cependant, les uns comme les autres ont établi des relations solides avec leur ministère de tutelle.

En revanche, les organisations professionnelles sont le plus souvent totalement absentes de la problématique de création d’établissements ou de filières. Un gros effort de sensibilisation des OP et des entreprises est indispensable dans ce sens.



	Information, suivi évaluation et mécanismes de régulation de la production (orientation du secteur et correction des écarts) 

	Il n’existe pas actuellement de dispositif d’information sur l’EFTP de façon générale. Le document de politique nationale fait bien référence à la nécessité d’organiser la collecte, le traitement et la circulation de l’information. 

Un appui financier est nécessaire sur ce plan. Dans l’immédiat, le projet BKF/011 s’efforce de créer une base de données et d’impliquer les acteurs dans la collecte de l’information.

	4. Efficience des dispositifs de formation et modélisation 

	Description des cursus de formation proposés et présentation des coûts unitaires indicatifs (de préférence par filière et par nature de dépense) 

N.B. les coûts mentionnés ici ne concernent que les frais de scolarité proprement dits. Dans de nombreux cas, il faut ajouter la fourniture de tout ou partie de la matière d’œuvre pour avoir une idée plus proche de la réalité des coûts supportés par les familles. Dans d’autres cas, enfin, le coût réel inclut l’hébergement et l’alimentation, compte tenu de l’éloignement des centres.
	Brevet d’Etudes Professionnelles, après le collège, 2 ans. S’agissant de filières de l’enseignement public, les frais de scolarité sont identiques (de l’ordre de 35 000 FCFA/ an, soit 54 EUR). Dans le privé, ils sont en général de l’ordre de 75 000 FCFA (115 EUR).

Le BEP peut être prolongé par un baccalauréat professionnel (en deux ans). Le coût est de 110 000 FCFA (168 EUR) environ dans le privé (pouvant aller jusqu’à 300 EUR).

	
	Apprentissage. Selon les métiers, il peut durer de deux à cinq ans. Généralement, le prix payé par les familles pour placer leur enfant chez un maître artisan est compris entre 10 000 et 50 000 FCFA par an (15 à 75 EUR). Il peut être plus élevé dans certains métiers en raison des risques sur la matière d’œuvre. 

	
	Le CQP : Certificat de qualification professionnelle. Lorsque les référentiels existent, l’ANPE (mais également quelques établissements privés de façon marginale) propose ces formations au coût de 45 000 FCFA par an (69 EUR), sur trois ans (en réalité, entre deux et quatre ans selon les filières et les établissements). 

	
	Le CAP : Certificat d’aptitude professionnelle. Ouvert à partir du Certificat d’études primaires (CEP), il s’étale théoriquement sur trois ans, mais en réalité est fréquemment précédé d’une année de détermination, ce qui porte la durée effective à quatre ans. Le coût est également de l’ordre de 69 EUR par an dans les établissements publics, mais il peut atteindre ou dépasser 300 EUR par an dans les établissements privés, selon les filières.

	
	Les attestations : diplômes « maison » délivrés par les établissements publics (ANPE) ou privés, sans référence à un programme officiel ni à un référentiel de certification, mais dans certains cas en s’appuyant sur un référentiel de formation, lorsqu’il existe. 

	
	Formation modulaire (courte durée et à la carte) : c’est le cas des « formations aux métiers » mentionnées ci-dessus. Leur coût est de 10 000 FCFA (15 EUR) par module de trois mois, soit 45 EUR pour l’ensemble des trois modules permettant théoriquement de maîtriser un métier.

	
	Formation continue : Elle concerne toutes les catégories d’établissements, bien que de façon trop insuffisante. Elle fait l’objet d’un appui financier important du FAFPA qui couvre généralement 75% du coût des formations, après l’examen d’un dossier présenté par les entreprises ou les organisations professionnelles.

	Description des effectifs d’apprenants par modalités de formation


	Les données pourront être présentées dans des tableaux accompagnés de courtes sections narratives présentant les chiffres et expliquant la logique des flux des apprenants (pourquoi les apprenants se répartissent comme présenté dans les filières et cursus de formation) 

	Présentation (si disponible) des tableaux de synthèse de la modélisation du secteur (flux et coûts)
	Il pourra à la suite de la présentation des tableaux de synthèse, être expliqué les analyses aujourd’hui faites sur les flux en rapport avec les coûts unitaires des services de formation et les besoins connus du marché du travail. 

Dans la mesure ou des simulations ont été réalisées, les participants pourront présenter les scenarii et les choix ou compromis qui ont été fait ainsi que les éléments qui les fondent. 


	Année scolaire 2006-2007
	
	
	
	

	Cycle court
	 
	 
	 
	 
	

	Effectif des élèves au MESSRS (CAP)
	
	
	 
	

	 
	Année préparatoire
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	total cycle court
	

	F
	192
	205
	148
	155
	700
	

	G
	178
	315
	264
	265
	1022
	

	Total
	370
	520
	412
	420
	1722
	

	 
	
	
	
	
	 
	

	Effectif des élèves dans les établissements privés (CAP)
	
	 
	

	 
	Année préparatoire
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	total cycle court
	

	F
	245
	396
	483
	676
	1800
	

	G
	623
	721
	699
	789
	2832
	

	Total
	868
	1117
	1182
	1465
	4632
	

	 
	
	
	
	
	 
	

	Total effectifs Public + privé 
	
	
	
	 
	

	 
	Année préparatoire
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	total cycle court
	

	F
	437
	601
	631
	831
	2500
	

	G
	801
	1036
	963
	1054
	3854
	

	Total
	1238
	1637
	1594
	1885
	6354
	

	
	
	
	
	
	
	

	Cycle moyen
	 
	 
	
	
	

	Effectif des élèves au MESSRS (BEP)
	 
	
	
	

	 
	1ère année
	2ème année
	total cycle moyen
	
	
	

	F
	515
	572
	1087
	
	
	

	G
	700
	622
	1322
	
	
	

	Total
	1215
	1194
	2409
	
	
	

	 
	
	
	 
	
	
	

	Effectif des élèves dans le privé (BEP)
	 
	
	
	

	 
	1ère année
	2ème année
	total cycle moyen
	
	
	

	F
	1263
	1365
	2628
	
	
	

	G
	1234
	1347
	2581
	
	
	

	Total
	2497
	2712
	5209
	
	
	

	 
	
	
	 
	
	
	

	 
	
	
	 
	
	
	

	Effectif des élèves dans le public et le privé (BEP)
	
	
	

	 
	1ère année
	2ème année
	total cycle moyen
	
	
	

	F
	1778
	1937
	3715
	
	
	

	G
	1934
	1969
	3903
	
	
	

	Total
	3712
	3906
	7618
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	
	
	
	
	
	
	

	CYCLE LONG : 
	 
	 
	 
	 
	 

	Effectifs cycle long établissements publics
	
	
	
	 

	 
	2nde
	1ère
	Tle
	Bac Pro 1
	Bac Pro 2
	TOTAL Cycle long

	F
	209
	196
	305
	33
	28
	771

	G
	289
	277
	337
	68
	45
	1016

	Total
	498
	473
	642
	101
	73
	1787

	 
	
	
	
	
	
	 

	Effectifs cycle long établissements privés
	
	
	
	 

	 
	2nde
	1ère
	Tle*
	Bac Pro 1
	Bac Pro 2
	TOTAL Cycle long

	F
	859
	864
	3369
	4
	61
	5157

	G
	499
	537
	2555
	29
	41
	3661

	Total
	1358
	1401
	5924
	33
	102
	8818

	 
	
	
	
	
	
	 

	* Certains établissements privés accueillent des élèves en année terminale seulement, ce qui explique le déséquilibre entre les cohortes

	

	Effectifs cycle long établissements privés et publics
	
	
	 

	 
	2nde
	1ère
	Tle*
	Bac Pro 1
	Bac Pro 2
	TOTAL Cycle long

	F
	1068
	1060
	3674
	37
	89
	5928

	G
	788
	814
	2892
	97
	86
	4677

	Total
	1856
	1874
	6566
	134
	175
	10605

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	L'Enseignement secondaire technique et professionnel ne représente que 6,43% des effectifs totaux de l'enseignement secondaire, soit 25 787 élèves. 

	

	 
	
	
	
	
	
	 

	Par ailleurs, les CRFP de l'ANPE ont accueilli durant cette même année 2006-2007 1608 apprenants pour les formations de cycle long (type CQP en trois ans).

	

	 
	
	
	
	
	
	 

	Les douze centres de formation professionnelle, publics et privés, du Ministère de l'Agriculture, de l'Hydraulique et des Ressources halieutiques forment en moyenne 600 apprenants par an.

	

	 
	
	
	
	
	
	 

	Au niveau de l'artisanat (formel ou informel), environ 150 000 apprentis en formation chez les artisans sont répertoriés 

	

	 
	
	
	
	
	
	 

	Rappel : le MJE forme environ 10 000 jeunes annuellement en formation courte 
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	Enfin, dans les Centres d'éducation de base non formelle (CEBNF), 500 jeunes sont formés annuellement.
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